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23 janvier 2024 

 

 
 

La rédaction en chef ne doit pas ignorer 
le code du travail ! 

 
Des bases de droit du travail ne figurent visiblement pas dans le bagage minimum de la rédaction 
en chef collégiale. Lors de la réunion du CSE, les élus, unanimes, ont en effet relevé que la réor-
ganisation des services généraux de la rédaction a été lancée en ce mois de janvier au Dof, sans 
que les instances représentatives du personnel n’aient été ni informées ni consultées. 
De quoi s’agit-il ? De mettre en place des équipes de « producteurs de contenus » et 
« d’éditeurs », au siège. Après avoir eu vent du « projet » par discussions de couloir et de ma-
chine à café, les élus ont décidé d’interroger officiellement la direction lors du CSE du 17 janvier. 
La question figurait donc à l’ordre du jour de la réunion, bouclé le 9 janvier. Malgré ce délai, aucun 
des quatre membres de la REC n’a daigné venir expliquer aux élus pourquoi cette nouvelle orga-
nisation était mise en place, ni, bien sûr, quelles seraient les conséquences sur les conditions de 
travail, les effectifs, les horaires, etc. En avant, et l’intendance suivra ! Ou pas… 
Le SNJ avertit la direction générale : sur ce sujet, il est plus que temps de se remettre dans les 
clous. Si tous les aspects de cette réorganisation lancée à la hussarde ne sont pas présentés 
dans les formes prévues (information de la commission santé, sécurité et conditions de travail, 
puis consultation du CSE), les élus du SNJ demanderont au CSE d’envisager une procédure pour 
délit d’entrave, et, avant cela, contacteront l’inspection du travail. La loi s’applique aussi à la ré-
daction en chef du premier quotidien français. 

  
 
⚫ Dans les SR aussi, des 
changements sans concertation 

Outre les services généraux (voir ci-dessus), 
il semble que dans certains SR départemen-
taux, « on » ait envie de modifier les organi-
sations. Ici et là, « on » voudrait par exemple 
que des SR deviennent reporters d’édition 
quelques jours par semaine. À Ouest-
France, on connaît bien les « tests » qui fi-
nissent par imposer une nouvelle réorganisa-
tion sans concertation. Tel semble être le 
mot d’ordre de la REC en ce début d’année, 
où tout se prépare dans la plus grande opa-
cité vis-à-vis des représentants du person-
nel. Donc, là encore, les élus demandent à la 
direction générale de remettre les choses 
dans l’ordre : l’information, voire la consulta-
tion des élus du CSE et de la CSSCT, doit 
être un préalable à tout changement dans 

les organisations. L’avertissement lancé par 
le SNJ pour les services du plateau vaut 
pour tous les services de l’entreprise, dont 
les SR départementaux. 

 
 

⚫ 1 700 idées pour Ouest-
France demain 

68 ateliers dans tous les services ont été 
menés avec plus de 700 participants qui ont 
accouché de 1 700 idées. Faire d’Ouest 
France une expérience « utile, singulière et 
engageante », tel est le leitmotiv de la direc-
tion. Pourra-t-on connaître ces 1 700 idées ? 
ont demandé les élus. Réponse positive de 
la direction. Une synthèse sera faite fin jan-
vier ou début février et les arbitrages seront 
rendus au printemps. La direction s’engage à 
apporter une réponse à chaque proposition 
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pour ne pas « décevoir les équipes », 
comme ça a pu être le cas précédemment. 
On comprend que la direction ira vers une 
modernisation du journal, notamment sa 
une. « On a un problème avec nos ma-
quettes », affirme le président du directoire 
qui évoque le recours à une « direction ar-
tistique ». Quant au format, qui agite les dé-
bats, trois hypothèses : 1) on ne change rien, 
(format de semaine) ; 2) on passe au tabloïd 
(format du dimanche) ; 3) on opte pour un 
format « intermédiaire, un peu moins 
large ». 
À noter : les JDLO mènent une démarche 
similaire. « On verra s’il y a des points de 
convergence », souffle la direction. 
 

 

⚫ Omniflow : rien de concret… 

Omniflow c’est le nom donné depuis 
quelques mois au projet Swapp. Il s’agit là 
de revoir la chaîne des outils de la coordina-
tion à l’industriel afin de sécuriser la produc-
tion print et numérique. Outils qui, pour cer-
tains, ont fait leur temps ou ne peuvent plus 
évoluer. En 2020, un état des lieux avait été 
réalisé sur ce qu’il était alors convenu 
d’appeler le workflow. Depuis, plusieurs 
groupes de travail ont été mis en place pour 
établir à chaque fois un nouvel état des lieux 
et identifier des solutions possibles. Le der-
nier en date a rendu ses conclusions en no-
vembre 2023, lors d’une réunion qui devait 
permettre d’aborder l’aspect budgétaire et de 
poser un planning. Mais là, on n’en saura 
pas plus parce que, et c’est la rédaction en 
chef qui le dit, le budget comprend 
l’acquisition des outils et la maintenance sur 
les dix ans à venir et que c’est encore en 
négociation. Et qu’il est encore trop tôt pour 
définir les moyens, le budget global, 
l’organisation et les impacts sur les équipes. 
Des décisions ont cependant été prises : 
contractualiser avec la société MSH sur son 
logiciel Topas. Et, pour mener la suite, un 
« chantier organisationnel » devrait être lan-
cé en septembre et un groupe de pilotage 
devrait être mis en place et travailler avec les 
équipes pour : étudier ce qui peut être opti-
misé, et « réinterroger les process pour 
automatiser certaines fonctionnalités » 

dans Eidos par exemple. Et ça, c’est nou-
veau. Et à relier avec les évolutions à venir 
sur la maquette et/ou le format. 
 
 

⚫  Dette de congés : 
ne soldez rien ! 

Les journalistes qui ont demandé par mail 
des explications sur leur dette de congés ne 
sont pas près d’avoir une réponse de la di-
rection mais il ne faut pas se décourager et 
ne pas hésiter à réitérer les questions. 
L’interlocuteur de l’an dernier étant parti à la 
retraite, il faut désormais interroger les RRH 
de la rédaction. 
Le SNJ continue de se battre pour faire an-
nuler cette dette. En attendant d’éventuel 
développement, il ne faut pas la solder ! Et 
ceux et celles pour lesquel.le.s elle a été ré-
duite sans consentement, par exemple à 
l’occasion d’un arrêt maladie, peuvent de-
mander qu’elle soit restaurée et mettre leurs 
jours de congé non-pris sur leur CET plutôt 
que de les utiliser pour solder leur dette. 
 
 

50 000 € 
C’est la somme dépensée pour « désopeni-
ser » les bureaux de la rédaction en chef sur 
le plateau, qui ne voulait plus d’open space, 
une fois celui-ci aménagé. Un peu de con-
certation préalable aurait sans doute permis 
d’éviter cette facture. 
 
 

⚫ Transition verte : 
des moutons mais… 

L’entreprise passe à l’éco-pâturage sur les 
sites de Chantepie (derrière le restaurant 
d’entreprise) et de La Chevrolière. Le presta-
taire (Les moutons de l’Ouest, 1 300 bêtes et 
parmi ses clients Triballat-Noyal et Nantes 
métropole) livreront bientôt les brouteurs. 
Les clôtures sont quasi-prêtes. 
Certains dossiers importants de la transition 
énergétique et écologique avancent moins 
vite que les moutons. Démarré en 2020, le 
déploiement des ampoules LED (10 % 
d’économie d’énergie à la clé) est loin d’être 
terminé. Et l’installation des bornes de re-
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charge ne suit pas la vitesse à laquelle les 
salariés adoptent le véhicule électrique. Il n’y 
a que deux bornes à La Chevrolière, dont 
une serait réservée à la direction. Et à Chan-
tepie, les bornes sont squattées par les pre-
miers arrivés. En attendant l’installation 
d’ombrières photovoltaïques et les nouvelles 
bornes – ce ne sera pas pour 2024 – les 
propriétaires d’une voiture électrique sont 
priés de faire preuve de civisme. Et de dé-
placer leur véhicule rechargé. Un message 
sera affiché en ce sens. 
 

 
⚫ Investir ou pas chez Natixis ? 

Les élus du personnel ont demandé à la di-
rection de la transparence sur Natixis, 
l’investisseur de l’épargne des salariés ; des 
organisations ayant classé cette société 
parmi les pires financiers des énergies fos-
siles cet été. La DRH a appelé Natixis, qui lui 
a répondu que les fonds dits « 8 » et « 9 », 
proposés aux salariés d’OF étaient on-ne-
peut-plus propres. Si les autres contrevien-
nent à l’Accord de Paris pour le climat, cela 
reste un mauvais investissement pour le fu-
tur. La question « Peut-on trouver une al-
ternative ? » est restée sans réponse. Les 
élus se donnent le temps de creuser. 
 
 

⚫  « J’accuse bonne 
réception » 

De nombreux salariés ont remonté aux élus 
leur désarroi de ne pas avoir au moins un 
accusé de réception aux courriels qu’ils 
adressent à la direction ou à la rédaction en 
chef, un mot poli et rassurant pour dire : 
« bien noté votre mail, je vous réponds 
bientôt ». Y compris pour des demandes 
importantes. C’est trop de boulot, a répondu 
en substance la direction. Les salariés ap-
précieront. En revanche, une bonne nou-
velle : il y aura bientôt des réponses automa-
tiques sur Rubics. 
 
 

⚫ Un budget 2024 volontariste 
Le directoire a présenté aux élus du CSE, le 
17 janvier, le budget de l’entreprise pour 
2024. Parmi les données clés, une baisse de 

la diffusion « print » envisagée à -5,2 % (et 
environ -2 % pour la diffusion payée totale) ; 
une hausse des audiences numériques 
d’environ 10 %, notamment en profitant 
d’une année chargée en actu (80e anniver-
saire du Débarquement, européennes, JO, 
Vendée Globe…) ; un excédent brut 
d’exploitation (EBE) à presque 19 millions 
d’euros, contre environ 13 millions en 2023 
(grâce notamment à la baisse du prix du pa-
pier et à la diminution des investissements). 
La direction pense que ce résultat est attei-
gnable. On jugera sur pièce, particulièrement 
sur la diffusion du journal papier (abonnés et 
ventes en magasins) qui, malgré la hausse 
des revenus du numérique, représentait, fin 
2023, environ 85 % du chiffre d’affaires du 
journal. Comme il a été rappelé, même avec 
un EBE à 19 millions, on reste loin des 23 à 
25 millions que la direction juge nécessaires 
pour assurer les investissements et rem-
bourser les dettes tout en garantissant 
l’indépendance capitalistique du journal. 
 
 

⚫ À la recherche de revenus 
tous azimuts 

Pour atteindre cet objectif ambitieux, la direc-
tion cherche à diversifier ses sources de re-
venus un peu partout. Elle réfléchit à « l’offre 
week-end » c’est-à-dire à un magazine diffu-
sé le samedi ou le dimanche ; le taux moyen 
d’articles payants dans les locales va passer 
de 28 à 35 % pour « frustrer » un peu plus 
l’internaute et l’inciter à s’abonner ; une ré-
flexion est en cours sur l’application qui ne 
permet pas suffisamment de « transformer » 
des internautes en abonnés. 
 
 

132 millions d’euros 
C’est la masse salariale prévisionnelle de 
2024 telle que l’envisage la direction, en 
hausse d’environ 3,9 millions par rapport à 
celle de l’an dernier. A voir comment ces 
prévisions s’articuleront avec la NAO (négo-
ciation annuelle obligatoire). Pour rappel, les 
syndicats ont demandé, en 2023, que celle-
ci ne débute pas à la rentrée de septembre, 
mais dès la fin de l’hiver. 
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⚫ Des économies sur le dos 
des retraités 

1 033 salariés retraités sur 1 780 ont souscrit 
à l’abonnement payant du journal papier (à 
50 %). L’entreprise a réalisé un peu plus de 
300 000 € d’économies en faisant payer aux 
retraités un journal pour lequel ils ont travail-
lé toute leur vie. « Il n’y a pas de petites éco-
nomies », comme dirait l’autre. 
 
 

⚫ Solde de congés : le DRH 
dit stop 

Un peu plus de 1 300 jours de congés payés 
n’ont pas été posés par des salariés, an-
nonce la direction qui veut tout faire pour les 
solder car « ils pèsent sur la trésorerie ». 
Toutes les personnes qui sont un retard de 
congés – des congés dont ils bénéficient 
mais non posés – devront les avoir pris 
avant le 31 août 2026. La direction affirme 
que cela concerne quasiment tous les sec-
teurs, dont l’industriel de façon marginale. À 
la rédaction, on se demande bien comment 
ce phénomène est possible dans la mesure 
où les compteurs retombent à zéro chaque 
année au 31 août. Décidément, les congés à 
OF, c’est tout un mystère ! 
 
 

⚫  Nationalité dans 
les faits divers 

La nouvelle charte des faits divers clarifie de 
nombreuses questions mais pose un postu-
lat discutable : « Donner la nationalité dans 
tous les cas dès qu’on l’a », assume la ré-
daction en chef face aux élus, lors de la 
commission rédaction du 18 janvier. Sauf 
dans les titres. Et, surtout, pas celle des 
Français. Stigmatisant ? « Factuel », répond 
le rédacteur en chef en charge de ce projet. 
« On ne pourra pas empêcher les gens 
qui ont des préjugés de continuer de les 
avoir, mais je doute que ça en crée chez 
les gens qui n’en ont pas. » 
Un point qui aurait déjà agité les débats du 
groupe constitué par un membre de la rédac-
tion en chef pour réviser la charte et qui, se-
lon l’intéressé, a interloqué dans trois dépar-
tements lors des restitutions. Ce choix servi-
rait à corriger les disparités de traitement 

entre les départements. Aucun chiffre à 
l’appui de ce constat. Reste à savoir com-
ment les équipes s’approprieront cette nou-
velle règle qui donne le sentiment de ré-
pondre à une pression politique. 
 
 

⚫ Kelio 

L’appli pour les smartphones qui devait être 
prête fin décembre est bien développée. 
Mais elle demande à être améliorée pour 
être lisible. À suivre donc… 
 
 

IA 
« L’intelligence artificielle ne remplacera 
jamais le journalisme à Ouest-France », 
promet le président du directoire. Affaire à 
suivre : les élus sont convoqués à un CSE 
extraordinaire le 23 janvier sur ce thème. 
 
 

⚫ Quid des embauches 
de journalistes en 2024 ? 
Une commission est ouverte pour cinq 
postes, annonce la REC lors de la commis-
sion rédaction : un photographe à Brest, un 
home page manager au siège, trois secré-
taires de rédaction. 
Les personnes intéressées ont jusqu’au 
26 janvier pour candidater. « Nous espé-
rons une nouvelle commission en sep-
tembre 2024 ou en janvier 2025, mais 
nous n’avons pas de garantie », a déclaré 
la rédaction en chef. Le SNJ prévient : pas 
question de laisser les mauvaises pratiques 
de précarisation de la rédaction de la décen-
nie 2010 se réinstaller. 
 
 

⚫ Les pigistes réguliers ont 
accès aux formations maison 

52 collègues sont enregistrés comme pi-
gistes réguliers pour l’année 2024 (47 en 
2023, 51 en 2022). Leurs entretiens profes-
sionnels se dérouleront dans les semaines à 
venir, avec le chef de service avec lequel ils 
travaillent le plus. Quant aux formations pro-
posées par Ouest-France, elles sont bien 
ouvertes aux pigistes réguliers. Pour y accé-
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der, il suffit de s’inscrire auprès du service 
formation de Ouest-France, qui prend en 
charge ces formations. 
 
 
⚫ Débat de fond sur le Premier 
ministre 

En questions diverses, la commission rédac-
tion du 19 janvier a abordé deux faits d’actu 
débattus ces derniers jours dans les rédac-
tions. 
  - Fallait-il parler et comment de l’orientation 
sexuelle de Gabriel Attal, nouveau Premier 
ministre gay ? La rédaction en chef a fait le 
choix de l’écrire, sans en faire un fait majeur. 
Des élus de la commission rédaction ont tou-
tefois indiqué que les mots pour le dire – « il 
ne fait pas étalage de son homosexuali-
té » – n’étaient sans doute pas appropriés. 
  - Fallait-il signaler le fait que Gabriel Attal a 
été le conjoint du ministre Stéphane Séjour-
né ? La rédaction en chef fait le choix de 
taire ce qu’elle estime être de l’ordre du pri-
vé : « On ne signale pas tous les ex. » Des 
élus ont fait remarquer qu’ils avaient été 
pacsés et que cette union passée mais offi-
cialisée pouvait relever du fait politique. Ce 
fut le cas pour d’autres conjoints (ou ex) sié-
geant au sein d’un même gouvernement : 
Hollande et Royal, Alliot-Marie et Ollier. La 
discrimination, c’est d’abord une inégalité de 
traitement. 
 
 

⚫ Quitter X ou pas ? 
Ouest-France a fait le choix de ne plus pu-
blier ses contenus via son compte sur le ré-
seau social X (ex-Tweeter) depuis sa reprise 
par Elon Musk, indique la rédaction en chef. 
Qui conseille la prudence aux journalistes 
qui l’utilisent. « Malgré ses dérives, il reste 
difficile de s’en passer », pour recueillir des 
informations. Quant à supprimer le compte 
Ouest-France, c’est non, car il signifierait la 
perte du nom de domaine. 
 
 

⚫ Projet éditorial : 
on s’accroche… 

À la demande d’une présentation des princi-
paux projets éditoriaux de la rédaction et de 

ses priorités, le moins qu’on puisse dire c’est 
que la réponse peut affoler. « Chaque ré-
daction a son projet éditorial et il y a les 
projets éditoriaux pour ce qui est de 
l’info-géné et internationale et concerne 
les services du plateau. » Ces derniers 
peuvent être classés « en trois catégories : 
ceux qui sont liés à l’actu, ceux qui sont 
des caps éditoriaux qu’on poursuit 
d’année en année ou qu’on arrête, et les 
nouveaux projets éditoriaux qu’on peut 
lancer », précise la rédaction en chef. 
Pêle-mêle, les priorités sont donc les élec-
tions européennes, les élections améri-
caines, les JO et les autres grands rendez-
vous sportifs de l’année, le 80e du Débar-
quement, la politique des grands entretiens, 
la recherche de l’exclusivité (politique, éco-
nomique et sociétale), le projet environne-
mental, les enquêtes data autour de théma-
tiques concernantes, les nouvelles verticales 
écran-média, consommation, emploi-
formation, outre-mer, sciences et santé. 
Sans oublier une ambition forte sur l’audio et 
la vidéo, et les « chantiers » orthographe et 
IA. 
À ce stade, il manque évidemment les 
grands axes qui ne manqueront pas 
d’apparaître dans Ouest-France demain et 
viendront s’ajouter à la liste mais « la phase 
diagnostic n’est pas tout à fait achevée. 
Normalement, à la mi-février, cela devrait 
être plus clair. Plus définitif. À partir de 
mi-février, on va rentrer dans la phase or-
donnance. Ce sera plus facile de hiérar-
chiser les projets à partir de ce moment-
là. » 
 

 
⚫ Jeux olympiques : un 
dispositif à l’échelle du groupe 

Pour couvrir les Jeux olympiques, Ouest-
France bénéfice de quinze accréditations et 
disposera d’une équipe dans les stades, 
d’une équipe autour des stades et d’une 
équipe au desk. Parmi les éléments du dis-
positif présenté aux équipes on retiendra le 
Journal des Jeux qui est en cours de test. Il 
s’agit d’une édition purement numérique qui 
sera proposée avec une parution mensuelle 
jusqu’à la fin mars, bimensuelle jusqu’à fin 
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mai, puis hebdomadaire avant de devenir 
quotidienne durant les Jeux. Cette édition 
reprendra pour les Jeux paralympiques. Il 
s’agit là d’un supplément magazine avec une 
maquette créée pour l’événement. 
L’ensemble sera enrichi de vidéos, podcasts 
et autres liens mais potentiellement aussi de 
contenus radio et télé du groupe. Et donnera 
l’ensemble des résultats. 
Également dans le dispositif, une newsletter 
Groupe hebdomadaire, un dossier événe-
ment sur la plateforme ouest-france.fr, un 
hors-série, plusieurs rencontres Explore 
avec le public, une émission vidéo Ouest-

France périodique, des podcasts en collabo-
ration avec Hit West et les JDLO. Et plu-
sieurs autres projets en attente d’un finan-
cement comme un supplément jaquette de 
4 pages (A la rencontre des athlètes), un 
supplément toutes éditions (Jeux olympiques 
pratique), une jaquette événement pour pu-
blication le 26 juillet, jour de la cérémonie 
d’ouverture. 
 
 
 

Contact : snj@ouest-france.fr  
contact@snj-of.fr 
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